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PROJET D’ACCORD SUR L’AUGMENTATION 
DU SNB AU 1ER JUILLET
FO NE SIGNERA PAS 

FO a mené un combat ces derniers mois pour que l’augmentation 
des salaires par une revalorisation du SNB dans la branche des Industries 
Électriques et Gazières rende indolore l’explosion d’une inflation dont 
la valeur ne cesse de croitre et qui va probablement dépasser la barre 
des 7 % en fin d’année.

Malheureusement, les employeurs n’ont pas pris la mesure de l’urgence sociale et 
du mécontentement grandissant des agents qui constatent la diminution de leur pouvoir 
d’achat et qui sont acculés financièrement.

1 %, c’est la proposition des employeurs… Pour beaucoup, elle est vécue comme 
du mépris, comme un affront.

FO ne peut cautionner cette proposition assortie de promesses imprécises sur une prime, une revalorisation des bas salaires, une négociation 
SNB 2023, et ne signera donc pas le projet d’accord.

Maintenant, sans abandonner la bataille du SNB, c’est dans les entreprises qu’il va falloir mener le combat du pouvoir d’achat.

Pour FO, plusieurs leviers sont possibles :

• L’attribution de 2 NR.

• Un complément d’intéressement ou de participation pour les entreprises éligibles.

Quant à l’hypothétique prime liée au projet de loi sur le pouvoir d’achat, sachant qu’une prime ne compensera pas l’inflation dans la durée, 
elle ne pourra d’autant plus être cautionnée par FO si elle est inégalitaire.

Pour FO les négociations sur le SNB doivent reprendre, et tout doit être mis en œuvre pour permettre un rattrapage de pouvoir d’achat à 
la hauteur de l’inflation.

Augmenter les salaires, c’est maintenant !


